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��  I N T E R C O M M U N A L I T É

Vers une fusion CCPS / CCUSP
La Communauté de Communes du Pays de Seyne, dans laquelle s’intègre Auzet,

devrait s’allier avec sa voisine la CC Ubaye Serre-Ponçon à l’horizon 2013.

Le projet de Schéma départemental de
coopération intercommunale, inspiré

par la loi de décembre 2010 (voir  article
page 4), prévoit le regroupement de la
Communauté de Communes du Pays de
Seyne (CCPS) et de la Communauté de
Communes Ubaye Serre-Poncon
(CCUSP). Cette nouvelle entité, pour lʼins-
tant dénommée «Pôle Seynois», compren-
drait 10 communes et 3 447 habitants. La
Bréole (351 h) et Saint-Vincent-les-Forts
(267 h) rejoindraient ainsi Seyne, Montclar,
Selonnet, Barles, Le Vernet, Auzet, Ver-
daches  et Saint-Martin-les-Seyne.
Dans un document officiel, la préfecture a
livré les éléments dʼanalyse qui lʼont incitée
à proposer le périmètre de ce nouveau ter-
ritoire. En voici lʼessentiel.
Une cohérence géographique 
et culturelle
Le découpage proposé apparaît comme
une entité logique. Il repose sur une cohé-
rence géographique privilégiant le respect
des frontières naturelles et culturelles, tout
en évitant lʼenclavement de La Bréole et
Saint-Vincent, et sur des fonctionnements
antérieurement constitués :
– la scolarisation des collégiens de la
CCUSP à Seyne, 

– la création prochaine dʼun office du tou-
risme commun aux deux entités, 
– lʼactivité de lʼabattoir et de la salle de dé-
coupe à Seyne avec utilisation possible de
ce lieu pour une extension à la vente de
produits du terroir.
Des territoires complémentaires
La nouvelle communauté présenterait une
image diversifiée mais des activités com-
plémentaires, permettant dʼassurer son at-
tractivité tout au long de lʼannée. A côté
dʼune agriculture et dʼun élevage toujours
vivaces, le tourisme est partout présent
grâce aux activités sportives hivernales du
Pays de Seyne et celles plus estivales du
lac de Serre-Ponçon, .
Un bassin de vie en partie partagé
Le rapport note que les deux communes de
la basse vallée de lʼUbaye nʼont historique-
ment pas pour habitude de remonter cette
vallée. La Bréole et Saint-Vincent-les-Forts
sont plus naturellement tournées vers lʼEm-
brunais ou vers le Pays de Seyne.
Un enjeu : renforcer l’attractivité
La préfecture pointe la nécessité dʼaug-
menter lʼattractivité du nouveau territoire en
renforçant la cohérence des structures et la
diversité des activités proposées pour aug-

menter la fréquentation
touristique.
Enfin, lʼEtat note quʼen
matière de solidarité fi-
nancière, « la richesse
du territoire est concen-
trée sur la CCUSP qui
dispose dʼune capacité
financière suffisante
pour engager des pro-
jets structurants au pro-
fit de la nouvelle entité
proposée».

Compétences C.C.U.S.P. C.C.P.S.
Développement et aménagement économique � �

Aménagement de l'espace � �

Environnement et cadre de vie �

Voirie �

Sanitaire, social et scolaire �

Développement touristique �

Développement et aménagement social, culturel �

Logement et habitat �

Des compétences communes aux deux C.C.

��  SAINT-BARTHʼ

Nouveau départ
pour la fête du village

Au fil du temps, la Saint Barthélémy –
jour de la fête traditionnelle dʼAuzet le
dernier week-end dʼaoût – devenait un
lointain souvenir. La faute à lʼusure
des bonnes volontés, à des départs
non remplacés... On en parlait, bien
sûr, mais relever le défi, cʼétait une
autre histoire !
Eh bien cʼest fait. Sous lʼimpulsion
dʼAnne-Marie Isoard, une nouvelle
équipe vient de se constituer en asso-
ciation – Oser à Auzet – plus particu-
lièrement dédiée à lʼorganisation de
cette fête le samedi 27 août. 
Une ébauche de programme existe. Il
sera finalisé courant juillet. Buffet midi
et soir, concours de boules, enve-
loppes surprise, animation musicale
en journée et sono le soir pour danser
jusquʼau bout de la nuit.
Bien entendu, vous pouvez renforcer
lʼéquipe organisatrice (contactez di-
rectement Anne-Marie).
Enfin, lʼassociation ne possédant pas
de fonds propres, elle renouera avec
une autre tradition, celle de la quête.
Un membre dʼOser à Auzet passera
donc chez vous courant juillet (date à
définir, vous en serez prévenus par la
liste de diffusion communale). 
Dʼavance, merci pour votre générosité.

��  ASSAINISSEMENT

Jetez vos lingettes
à la poubelle

Il est fortement conseillé de ne pas
jeter dans les toilettes les produits fi-
breux de type « lingettes», même sʼil
est mentionné sur les emballages la
mention «biodégradable».
Ces produits bouchent votre branche-
ment individuel, perturbent le fonction-
nement de la station dʼépuration et ont
nécessité récemment une intervention
coûteuse sur le réseau.
Merci de votre compréhension

Directeur de la publication : Roger Isoard
Rédaction, maquette : Michel Simon 
Contact, réactions, articles, photos :

mairie.auzet@wanadoo.fr

Les rives de Serre-Ponçon, futures limites nord pour notre territoire

http://pas.regionpaca.fr/fileadmin/PAS/Actualites_politiques_locales/Projet_interco_Alpes_Haute_Provence.pdf


�9 mars
• Travaux d’entretien de la forêt communale proposés par
l’ONF. Travaux de maintenance (entretien de limites de parcelles),
d’infrastructures (entretien des pistes, curage des revers d’eau,
etc.) et sylvicoles (dégagement manuel de plantations) pour un
total de 3 700 €. Le Conseil se donne le temps de la réflexion.

• Motion sur les menaces pesant sur le Régime forestier. A
l’unanimité, le Conseil vote une motion proposée par l’Assoca-
tion des communes forestières en faveur de la préservation du
service public au bénéfice des forêts communales, notamment
les moins rentables comme celle d’Auzet, qui pourrait être me-
nacé par un projet gouvernemental.

• Préparation et orientations budgétaires 2011
Après échanges, le Conseil décide :
– compte tenu de la récupération par la Commune de la part
 départementale de la Taxe d’habitation suite à la réforme des
Collectivités territoriales, de laisser stagner les impôts locaux ;
– de programmer l’enfouissement des lignes (dernière tranche),
la fin de la calade du Serre et quelques travaux de voirie ;
– de laisser la redevance Eau et Assainissement à son niveau
2010, ne s’y ajoutant que d’éventuelles nouvelles taxes. A noter
que des compteurs d’eau devront être installés dans les deux
ans pour conserver les subventions de l’Agence de l’Eau.

• Réforme des collectivités territoriales : informations et
perspectives pour notre commune . Le maire rend compte de
son entretien avec le secrétaire général de la préfecture à ce sujet.

• Perspectives de travaux sur la digue du lagunage. Il s’agit
de travaux de confortement actuellement à l’étude par le SMAB
(Syndicat mixte d’aménagement de la Bléone) pour le compte
de la Commune qui n’aurait à débourser que l’autofinancement. 

�13 avril
• Point sur l’éventuelle transmission de l’atelier-relais de
boulangerie. En présence de M. Jean-François Boivin, titulaire
de la convention, invité, le Conseil prend acte de son intention de
transmettre le contrat qui le lie à la commune, exprimée par LR
AR en date du 22 mars sans précision de l’identité d’un éventuel
repreneur. Plusieurs membres du Conseil indiquent qu’ils ne se
contentent pas du (ou des) repreneur(s) que M. Boivin lui a,
depuis, présenté-s et souhaitent qu’il poursuive ses  recherches,
notamment par des annonces dans la presse professionnelle.

• Vote des comptes administratifs 2010, affectation des
 résultats, comptes de gestion. Les comptes sont présentés et
commentés par Martine Mattéi, secrétaire, et Roger Isoard,

maire, qui se retire au moment des votes. Organisation des votes:
Chr. Isoard, premier adjoint. A l’unanimité, le Conseil adopte les
sections fonctionnement et investissement des budgets de la
Commune, Eau et Assainissement, Boulangerie.

• Vote des quatre taxes 2011. Suite à la réforme des Collectivi-
tés territoriales, les nouveaux taux deviennent :
– Taxe dʼHabitation : la Commune récupérant la part dont le

Département est désormais privé, la TH passe à 12,18 %
(opération blanche pour le contribuable) ;

– Taxe Foncier Bâti : 10,20 %, pratiquement sans changement ;
– Taxe Foncier Non Bâti : 40,37 % (en légère augmentation) ;
– Lʼex Taxe Professionnelle devient Contribution Foncière des

Entreprises et passe de 5,89 à 17,63 %.
• Vote des budgets 2011. A l’unanimité, le Conseil adopte les
budgets de fonctionnement et d’investissement de la Commune,
du compte Eau et Assainissement et de la Boulangerie.

�10 mai
• Atelier-relais de boulangerie : lettres, décision. Le maire in-
forme le Conseil que, le matin même, M. J.-F. Boivin l’a informé
oralement du renoncement du candidat repreneur à sa succes-
sion (actuel apprenti boulanger) au profit d’une implantation plus
proche de son domicile.

• Réforme des Collectivités territoriales. Le maire présente le
nouveau schéma de l’intercommunalité prévu par l’Etat dans
notre Département. La volonté de la CC du Pays de Seyne de
créer une nouvelle entité avec la CC Ubaye Serre-Ponçon est
prise en compte. Les dix conseils municipaux concernés devront
se prononcer dans les trois mois sur cette proposition.

• Lettre de Mme Anne-Marie Isoard, qui informe le Conseil de
la création d’une association – Oser à Auzet – dont l’objet  social
est l’organisation de la fête du village et autres manifestations. Le
Conseil exprime sa satisfaction pour cette initiative et étudie les
moyens qu’il pourrait mettre à disposition.

• Renforcement de la digue séparant la station d’épuration
de la Grave. Les techniciens du Syndicat Mixte d’Aménagement
de la Bléone (SMAB), dont la commune est membre, ont réalisé
à notre demande une étude complète. A l’unanimité, le Conseil
approuve le détail de l’opération et le plan de financement pro-
posé. Coût : 17 097,72 € TTC, dont 3 447,85 € TTC (20 %) d’au-
tofinancement par la Commune.

Les procès-verbaux des réunions du Conseil municipal 
et les Budgets 2011 sont consultables en mairie.

Dotation forfaitaire Revenus des immeubles Contributions directes

Autres

45%

31%

22%

2%

� RECETTES DE FONCTIONNEMENT
336 616,30 € dont 230 750,24 € de « Report à nouveau »

Dotation 
forfaitaire
(Etat)

Revenus 
des immeubles, 
gîtes et pâturages

Contributions 
directes

Autres

� DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT
336 616,30 €Charges exceptionnelles Autres

Indemnités maire et conseillers Remboursement de frais organismes

Entretien, réparations voies et réseaux Rémunération personnel titulaire

Charges de gestion courante

64%

2%

4%

4%

3%

3%

19%

Charges 
exception-
nelles
(sommes 
susceptibles
d’être virées
sur le
compte des 
recettes 
d’investisse-
ment)

Rémunération personnel 
titulaire

Entretien et réparations 
de voies et réseaux

Remboursement frais 
divers organismes

Autres

Indemnités maire et adjoints

Charges 
de gestion 
courante

�� C O N S E I L  M U N I C I PA L

Débats et principales décisions

BUDGET
COMMUNAL

2011

Section Fonctionnement
.

TRANSPORT / En fonction des places disponibles,
il est désormais possible d’utiliser le bus scolaire
des collégiens pour se rendre à Seyne. 
Coût : 2 € le voyage, à régler à la société Barneaud.

http://www.smableone.fr/


Après un impressionnant orage vendredi 
13 au soir, nos amis Marc et Rémi

avaient installé un atelier de gravure à
grand renfort de palettes, devant le gîte de
la Gélinotte. Une dizaine de stagiaires
venus de Velaux (13) étaient à pied d'œu-
vre. Josette, Robert et François se « lan-
çaient », après les conseils avisés des
«maîtres de stage».
Pour l'apéro, offert par la municipalité, un
petit repli vers le garage communal est né-
cessaire. Celui-ci se transforme en atelier
dans l'après-midi (pluie oblige).
Nous sommes rejoints par François, Clé-
ment, Adrien et Sébastien qui se donnent à
fond dans cette nouvelle technique.
Nous terminons cette journée par un repas
très convivial, arrosé comme il se doit.

Visite et pique-nique
Dimanche, à peine le soleil levé, toute
l'équipe est au travail, malgré un petit air
frisquet.
Il est temps de montrer à nos hôtes où vont
se positionner les belles pierres sculptées.
Direction l'arboretum du Cubertin où notre
guide Robert anime la visite. Retour à la
Gélinotte pour le pique-nique et reprise du
travail l'après-midi.
Mais arrive déjà l’heure du bilan : bonne hu-
meur, près d’une vingtaine de pierres réali-

�� A R B O R E T U M  D U  C U B E R T I N

Sculpture sur pierres : on remet ça à la fin de l’été ! 
Samedi 14 et dimanche 15 mai, au gîte La Gélinotte, un stage était organisé pour graver sur des pierres le nom des
espèces de l’arboretum, en remplacement des panneaux atteints par la limite d’âge. Auteurs de cette initiative et
animateurs bénévoles : Marc Droulier, tombé amoureux du lieu lors d’un séjour au gîte Panda, et Rémi Domeniak.

sées, compliments réciproques et un grand
merci aux formateurs et stagiaires... Cha-
cun emporte une « œuvre » à terminer chez
soi.
Marc et Rémi et l’ensemble des convives
se proposent de poursuivre l’activité durant
un nouveau week-end en fin d’été* : vous
êtes tous à nouveau invités à découvrir ou
confirmer un nouveau talent !
Più
* dont la date vous sera communiquée par courriel.
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Cette action lancée l’an passé a permis de récolter près de 90 vélos usa-
gés, principalement sur Auzet, Barles et Verdaches. Repérages, asso-

ciation de réinsertion, les a ensuite pris en charge, remis en état en son atelier
de Grenoble, puis acheminé vers des pays nécessiteux tels que le Burkina
Faso ou le Mali. Soyez-en remerciés.

L’opération se poursuit en 2011 et s’étend au niveau intercommunal : les
vélos sont déposés dans un nouveau local mis à disposition à Seyne par la
Communauté de com-
mu nes.

Petits et grands vélos
ou simplement pièces
détachées dont vous
voudriez vous débarras-
ser peuvent faire le bon-
heur de nombreu ses
familles en Afrique. Un
prochain ramassage est
prévu fin juin.

Contact : Robert Yon-
net, tél. 06 81 85 54 71

�� H U M A N I TA I R E

Poursuite de l’opération 
« Des vélos pour l’Afrique » en 2011

A l’occasion du baptême de leur fils Célian,

Agnès Bonnaffoux et Michaël Pinguet

ont le plaisir de convier tous les 
Auzetans à un vin d’honneur qui se tiendra

devant le gîte “La Gélinotte”, 

le dimanche 26 juin à 12 heures

�� I N V I TAT I O N

Atelier de l’association Repérages à Grenoble

Et n’oubliez pas :
• Du jeudi 30 juin au dimanche 3 juillet

Festival Inventerre à Digne
LE festival de la biodiversité ! - Thème 2011 : la Forêt
Site internet : www.festival-inventerre.com

• Samedi 30 juillet
Fête du massif des Monges à Barles
Deux départs de randonnée pour les Auzétans, 
concert et repas (plaquette bientôt disponible)

• Dimanche 31 juillet
Repas «Bison» à la Ferme Béridon (l’Infernet)
Un must de la gastronomie locale ! 

http://marombrina.free.fr/


Dans ce PDF ouvert avec Adobe Acrobat Reader, les mots écrits et soulignés en bleu permettent d’accéder, d’un simple clic, à un site web ou une adresse mel.

La loi du 16 décembre 2010 portant
 réforme des collectivités territoriales

affirme «poursuivre le mouvement de ré-
forme de l'administration territoriale en-
gagé depuis plusieurs années en vue de
simplifier nos institutions locales, renfor-
cer la compétitivité des territoires et faire
progresser la solidarité territoriale».

Son titre III est consacré au développe-
ment et à la simplification de l'intercom-
munalité. Ses dispositions visent un triple
objectif :
– achever la carte intercommunale, no-
tamment par le rattachement des der-
nières communes isolées ;
– rationaliser le périmètre des Etablisse-
ments publics de coopération intercom-
munale (EPCI) actuels, dont les com -
munautés de communes ;
– simplifier l'organisation existante par la
suppression des syndicats devenus ob-
solètes.

Pour atteindre les objectifs définis par la
loi, et en concertation avec les élus, les
services de l’Etat tiennent compte des
orientations suivantes pour élaborer le
nouveau Schéma départemental de
la coopération intercommunale :

– la constitution d'EPCI regroupant au
moins 5 000 habitants, seuil qui ne s'ap-
plique pas aux communes classées en
zone de montagne ;
– la définition de territoires prenant en
compte les notions de bassins de vie ;
– la rationalisation des structures en ma-
tière d'aménagement de l'espace et de
développement durable ;
– l'accroissement et le rééquilibrage de
la solidarité financière ;
– la réduction significative du nombre de
syndicats de communes et de syndicats
mixtes en privilégiant le transfert des
compétences vers les EPCI.

Le calendrier de la réforme
Officiellement présenté à la Commission
départementale de la coopération inter-
communale (CDCI, composée d’élus) le
21 avril dernier, le nouveau schéma est
ensuite adressé pour avis aux conseils
municipaux et aux organes délibérants
des EPCI et des syndicats mixtes
concernés. Ces collectivités doivent se
prononcer sur la proposition les concer-
nant sous trois mois, soit au plus tard le
31 juillet. A défaut, leur avis sera réputé
favorable.

A l'issue de cette période, le projet ac-
compagné des avis des collectivités est
transmis à la CDCI qui dispose de quatre
mois pour se prononcer. Jusqu’au 31
décembre 2011, elle peut apporter des
modifications au projet à la majorité des
deux tiers de ses membres.

A compter du 1er janvier 2012 et jus-
qu’au 1er juin 2013, le SDCI sera mis
en œuvre par le préfet qui prendra des
arrêtés spécifiques à chaque EPCI ou
syndicat de communes, soumis à l'ap-
probation des communes concernées.

Dans les Alpes-de-Haute-Provence, le
schéma retenu par la Préfecture prévoit
une rationalisation de la carte intercom-
munale actuelle, soit 11 entités en lieu et
place des 23 existantes. La nouvelle
carte comprendrait neuf pôles :
Moyenne Durance, Sisteronais, Pays de
Forcalquier, Barcelonnette, Verdon,
Haute Provence, Pays de Banon, Pays
de Seyne-les-Alpes, Vaïre-Var et deux
communautés d'agglomération au-
tour de Digne-les-Bains et de Manosque. 

Pour mieux connaître la loi du 16 dé-
cembre 2010, cliquez ici.

Réforme des collectivités territoriales : objectifs et calendrier

Le projet de future
carte de l’intercom-
munalité dans le 04 
proposé par 
la Préfecture : 
– 9 pôles 
– 2 communautés

d’agglo

��  INTERCOMMUNALITÉ

Vers une fusion CCPS / CCUSP (suite)

http://legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000023239624&categorieLien=id

